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Comité Départemental de l’Hérault de Basketball 
Chemin des jardins de Maguelone – 34970 LATTES 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
Déclarée auprès de la préfecture de l’Hérault le 15 mars 1946 sous le numéro W343008536 

COMITE DIRECTEUR 
DEPARTEMENTAL 
Lundi 29 août 2022 à 18h00 

en présentiel 

PROCES VERBAL 
 

Les membres du Comité Directeur du Comité Départemental de l’Hérault de Basketball se sont réunis en présentiel 
sur convocation de la Présidente. 

Il a été établi une feuille de présence. Elle permet de constater que 14 membres sur 16 sont présents. 
 



Présents : 
 
 

Convoqués : 
Mesdames : FERRIER Magali, ROLAND Céline, SALGUES Zoulika, Sarah DESSAINT, 
QUER Alexia (visio), TROUILLET Muriel 

Messieurs : DESSAINT Jean-Jacques, LE PAPE Éric, MARCO Gérald, GRAU Bruno, WAGNER Laurent, 
DUPREY David, KHALIFI Karim, BIZET Laurent 

 
Excusé : DENAT René 

 
Absent : HIVIN Yannick 

 

Invités : 
Messieurs : DUGUÉ Aurélien (directeur départemental), GASPARD Jean Patrick (CTF), SEVESTRE Nicolas (CTF), 
ZERAMDINI Yassine (CTP) 
Madame : SERVAGE Charline (secrétaire comptable) 



Le Bureau Départemental, réunissant le quorum requis à l’article 12.2 des Statuts, peut valablement 
délibérer. 

ORDRE DU JOUR : 
1- LICENCES – Validation 

2- LES OPENS U11 / U13 

3-   LES OPENS U15 / U17 / U18 

4-   3X3 

a. U13/U17 

b. Séniors 

5- PLATEAU U11 à U17 - Niveau 3 

6- ARBITRES 

7- CONSEILLERS TERRITORIAUX 
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1- LICENCES – Validation  
 

Magali Ferrier ouvre la séance en faisant un point sur les licences. A ce jour 575 licences ont été saisies par les 
clubs. 153 licences pour les filles et 420 licences pour les garçons. 

 
Céline Roland est responsable de la gestion des qualifications des licences. Muriel apportera son aide pour la 
validation des licences. Les élus pourront également aider à la validation. 

 

Céline souligne quelques difficultés pour les clubs à vérifier les justificatifs enregistrés par les licenciés. 
 
 

2- LES OPENS U11 / U13 
 

DATE : 24/25 septembre 2022 
 

LIEU : BEZIERS (Stade de la présidente) Si les conditions climatiques ne conviennent pas ils peuvent le déplacer 
au weekend suivant. 

 

Un temps d’échange sera prévu pour les entraineurs et les arbitres avec la CDO et les cadres techniques. 
 

3- LES OPENS U15 / U17 / U18 
 

DATE : 1/2 octobre 2022 
 

LIEU : Pézenas le samedi. Il faudra valider avec Saint Jean de Védas pour le dimanche. 
 

Un temps d’échange sera prévu pour les entraineurs et les arbitres avec la CDO et les cadres techniques 
 

 Arbitres : La commission des officiels profitera des Opens pour mettre en place un accompagnement des 
jeunes arbitres diplômés. 

 
 

4- 3X3  
 

A- U13/U17 
 

5 dates seront banalisées pour le 3X3 avec présence obligatoire pour les catégories de U13 à U17 (note à 
transmettre au club) 
Si une équipe 5C5 est engagée par le club, une équipe 3x3 sera automatiquement engagée. 

 

Possibilité d’inscrire une seconde équipe en 3x3 si les clubs le souhaitent. 
 

 Pour les joueurs de championnat de France et de championnat régional, il sera possible de cumuler 
et de jouer un match de 3x3 et un match de championnat 5C5 dans le même week-end. 

 
B- SENIORS 

 

4 dates seront banalisées avec possibilité pour les clubs d’inscrire une ou plusieurs équipes. 
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VOTE - Règles 3x3 : 
 

 Pour : 14 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 

5- PLATEAU U11 à U17 - Niveau 3  
 

Afin de s’adapter au public débutant U11 et U13, la commission sportive a proposé de mettre en place des 
plateaux (en moyenne 1 plateau par mois) et de les faire jouer en 4 contre 4. 
Pour les catégories U15M et U17M, il sera également mis en place 1 plateau par mois en moyenne. 

 
 

VOTE - Projet Plateau U11 à U17 Niveau 3: 
 

 Pour : 12 
 Contre : 1 
 Abstention : 1 

 

Projet voté à la majorité 
 
 

6- ARBITRES 
 

Le recyclage des arbitres et des OTM aura lieu à Fabrègues les 17/09 et 21/09. 
 

Désignation des arbitres : Désignation similaire à la saison 2021/2022 + divisions U11F et U11M niveau 1 
 

Pour les niveaux 2 : arbitre club 
Pour les niveaux 3 : les plateaux serviront de support à l’école d’arbitrage 

 
 

7- CONSEILLERS TERRITORIAUX 
 

Les missions des conseillers territoriaux développement dans les écoles seront réduites à 2 jours par 
semaine. 

 
Pour les clubs : Un premier questionnaire a été envoyé aux clubs concernant leurs besoins. Une note 
complémentaire leur sera prochainement envoyée. 

 

8- BILAN FINANCIER : 
 

Le bilan financier de l’année 2021 a été présenté à l’ensemble des membres du comité directeur. 
Un budget prévisionnel a été présenté. 

 

VOTE - Bilan financier :  
 

 Pour : 13 
 Contre : 1 
 Abstention : 0 
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Bilan voté à la majorité 
 

Magali FERRIER remercie tous les membres pour leur présence. 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 21h30. 



Fait à Maurin, le 29 août 2022. 

 

 

Le Secrétaire Général, La Présidente, 
Laurent WAGNER Magali FERRIER 
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